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A part le vin et la bière, l'alcool est interdit aux moins de 18 ans
SANTÉ Maggie De Block, la ministre de la Santé, bannit « alcopops » et « prémix. » baptisés atLXspirituetLX

C'était une mesure attendue depuis
longtemps: la ministre de la Santé

Maggie De Block (VLD) a décidé d'in-
terdire tout alcool aux moins de 18 ans, à
l'exception notable de la biere ou du vin.
~ Lt.~ règle,~ relatil't's il Ildcool êta ien t
t"QP cI17111'Iel'(;;, explique-t-elle. A~j(lllr-
d'hlli. lM ~pilitue(lJ'.' obtenu.:,; par fer-
mentation comme II' vermouth ;;lJnl au-
torisé!; ù partir de l'âge de. 16 an",.
carltmirentl'llt il l'eu,,, obtenus par distil-
latùm. JI' l'CUir clarifie/' lesehwe.'! : de: 16
fI 18 rms, ,~ellisle L'ill et la bi~resemnt dl-
.mrmais autorisés.» Selon la ministre,
l'Ill' «('~r:éc:uteainsi uri point imprrrtunr
du plan alcool ».

«Au cou r,~de ces d er7lièn's 'l1lllies, de
nombre!(,l' 1101lt'CUI/;f' produit;~ corde-
Ilant de l'alcool8oul an·ivi.~ sur le mar-
ché. Sur le terrain, des t'OÙ' de J11~js 1'11

p1u,\ Iwmbl'e1Isc-s se sonl Ifn'ées pour /'1-
dmner une certaine cil/l'té ,~'Urla [[mltf
d'ûge pOliT la COl1.wnnl1lc1tion de boiS!>iIilS
('ommf IfS alcopops el la bière mntenant
cil' lu tequila », explique la ministre.
C'est désormais chose faite pour le
consommateur, les vendeurs, les exploi-
tants horeca, les associations et autres
organisateurs d'événements. Pour la mi-
nistre, « il silgit également d'une fol'Ce/-

lmle /IOI/velle pour h' service d'illspel'-

lion dwrgi dl' vérifier le respc('t de la lé-
gislation SU r le terra in -».

Les prémlx au spiritueux bannis

Il \' aura donc une interdiction dl'
prin~ipe sur la vente. le service et l'offre

de boissons alcoolisées am persomtes de
m()ins de 18 ans.« Une e.n'eption cst tall-
Itlois prévue .·la biàe flle vi n, ,1) compris
le t'iJ/ moullseux. wnt uuttm·./!é,~ à parlir
de 16 ans », explique la ministre. Sont
ainsi dorénavant interdits aux jeunes en

dess()us de 18 ans : les" prémix " ilbase
dl' bière :l\L',quelsa été ajouté nn (arôme
de) spirituclL'I:,les bières qui sont étique-
tées. présentées ou commercialisées
avec une référence à un spiritueux,
comme la tequila. Sont aussi bannis les
"prémix" àbase deYÎn auxquelsüntétê
ajoutés d'autres boissons ou produits,
Toutefois, les « prémix » à base de bière
auxquels a été ajouté un arôme de [nlil,
un autre produit ou une boisson non
alcoolisél' sont autorisés dès l'âge de
16 ans,
Pas sûr que chaque gérant de night-

shop s'y retrouve aisément. «Duns ICI
pmfil/ue, cette no·uvelle réglementatioll
lIip;l!ilieip:fllement ql/'un caissier. uri ser-
vt'ur ail un commerçant l'l'lit demander
de prrfstntl!1' lwe pièce d'ide/llité afin de
contrôler l'âge. En cas de doufC', JI'im-
porte qui peut dellU1lidl~ril mir la carle,
indiq ue Maggie De Block. Si f'âxe n 'e.~t
f1(J,~prOlwé. on JX!ut r~fu$Er tÙ' dOnTur de
l'alcool et ainsi n'irer une il!fractÏ(m. »

•• U •• c:lariflcatiOli peu dalre »
Mais, reconnait-elle, «cette lÙI/Île

d'âge n'empêche pail l'abus d'alC/lrll. Nous
devons e,rpliquer UIE1')I'l111eS quels ,~01d

les ri.sque,~liés " l'aICllol. Dall.'~ et do-
maine, les parents rempli;;sen,t UI! /"Iîle

imporlcllIt et, de manière plus générale.
(lw.~'idarI;; le choi;r de boiios,~onl5 et Jilli-
ments saim. Faire de la bière et du viII
Jcsfruir,ç d4frmdu,ç les rend l'm'illY plus
attnqjUllts. »

Cette l11ooification dans le paysage de
l'addiction satistàit·elle dans le monde
de terrain? A priori non, «D'abord
parce que ce n'est pas wu darifimtùm
rielle, réagit Martin de Dnve, directeur
d'Univers Santé et porte-parole du
groupe Jeunes, alcool et société. Nnus
avions proposé que IIi elledl.~iraitg(/nier
dell.1' paliers d'in terdictùm. 16 et 18ailS,
(m.f1.l'l.' ti 16 degrés d'alcool la lim'ite il lU'
pas dipw;~'er pour le./!16et plus. C'est ai-
séet 1IllllJmotechnique. Id. cr.st.llau. peu
compréhensible, hors dl! portée des 1l01l-

spicia/i,çjes. Comment un eaissier de .çu-
permarc/1i ou !1Il renancier de bar ua-I-il
utilisa cela? C'e.çflm/' fiJl/sse clarifica-
tion. Et l'est 1111 t'olle 1~lIr caellcr lejiût
que rOpnl VLD a. tarpalé tout pltm al-
('4)01 éril?'lU' rn 2013. 2015 rt 2017. Le
Canseilsuprfrieurde lu ,mntéa n~lllluIll!

avis à ceIII/jet el/juin. qui out're la porte
il dl' llomlnT.'llus pisle:s. C'était à la de-
mrmde de la m in'Îslre, qui a reçu l'm'is t'I
a manifestemen.t Jé.eùfé de ne 1'1111 en
.Jitlre gr·alld-('ho,~e.» •
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